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EN CAUSE DE: 

Y1, [...]

 Y2, [...]

Ci-après « Y » ou « les requérantes » 

Requérantes, 

Représentées par Me Etienne Wéry, avocat, [...]; 

CONTRE: 

L'AUTORITE DE PROTECTION DES DONNEES (ei-après« APD »}, dont Ie siège social est 

établi rue de la presse 35 à 1000 Bruxelles, inscrite à la B.C.E. sous Ie numéro 0694.679.950, 

Partie Adverse, 

Représentée par Mes Evrard de Lophem et Grégoire Ryelandt, avocats, [...]. 

Vu les pièces de procédure et notamment : 

la décision 139/2021 rendue par la Chambre Contentieuse de I' Autorité de 

protection des données Ie 10 décembre 2021 (DOS-2020-04791); 

Ie recours introduit par les requérantes à I' encontre de la décision 139/2021 en 
date du 7 janvier 2021 ; 

Ie calendrier de conclusions fixé par la Cour des marchés sur pied de l'article 747, 
§2 du Code judiciaire; 

les conclusions « n°l » des requérantes du 20 mars 2022; 

les conclusions de synthèse de I' APD du 20 avril 2022; 
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n °3 - vair ei-dessous) refatent des faits - dont des données à caractère personnef -

relatifs au pfaignant. 

( ... ) 

4. Plus particulièrement, y sant relatées des informations et des données à caractère

personnel en lien avec des faits de la vie professionnelle du plaignant ayant abouti à 

des condamnations pénales à son encontre par les cours et tribunaux en [...] et [...] 

ainsi qu'à sa radiation comme avocat.

s. Le plaignant indique avoir été jugé pénalement [ ... ]. Pour ces faits, Ie plaignant précise

avoir été condamné à une peine de prison avec sursis d'une durée de( .. .) ans et à une 

peine de confiscation par une juridiction de /'ordre judiciaire.

6. Le plaignant ajoute qu'en 2014, Ie tribunal correctionnel de (.. .) , /'a par ail/eurs 

condamné pour de nouveaux faits lui accordant la suspension du prononcé. [... ].

7. Le plaignant souligne qu'aucune de ces décisions judiciaires ne prononce

d'interdiction de commercialité à son encontre et que les modalités de peine

prononcées (sursis et suspension du prononcé) visent à favoriser sa réinsertion

sociale, inconciliable avec Ie maintien en ligne des articles litigieux qui constituent un

véritable casier judiciaire virtue/ permanent Ie concernant.

8. Le plaignant indique poursuivre sa carrière de juriste au sein d'une société de conseil,

Ja société Z. Les défenderesses font état de ce que Ie site Internet de cette société 

relève l'expérience du plaignant en qualité d'avocat. Ceci n'est pas contesté par ce 

dernier.

9. Le plaignant produit un courrier du 17 mars 2017, soit un courrier antérieur à /' entrée

en application du RGPD, signé par la seconde défenderesse aux termes duquel cette

dernière indique ne pas pouvoir répondre favorablement à fa requête qui lui a été
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3. 

15. Enfin, sous la rubrique « ldentification du traitement » du formulaire de plainte, Ie

plaignant mentionne ce qui suit: 

« Ie traitement concerné et double. Tout d'abord il est opéré par Ie« Groupe ... » 

(lisez les défenderesses), éditeur des 3 articles qui identifient Monsieur X {lisez Ie 

plaignant). 

Ensuite, il est opéré par la société A (moteur de recherche) qui référence les trois 

liens hypertexte qui renvoient vers les articles litigieux et qui apparaissent à la 

suite d'une recherche effectuée sur Ie nom patronymique de Monsieur X (lisez Ie 

plaignant) ».

16. Le 8 avril 2020, la plainte est déclarée recevable par Ie Service de Première Ligne

{SPL) de !'APO sur la base des articles 58 et 60 de la LCA et transmise à la Chambre 

Contentieuse en vertu de /'article 62, § 1 er de la LCA. »

La Décision attaquée est rendue Ie 10 décembre 2021. 

4. 

Les requérantes ont formé recours à I' encontre de la Décision attaquée par requête déposée 

au greffe de la cour Ie 7 janvier 2022. 

111. Le cadre légal.

5. 

Par la Décision attaquée, I' APO décide, sur base de l'article 100.1, 1
° 

de la loi du 3 décembre 

2017 (Loi portant création de l'Autorité de protection des données - ei-après LCA) de classer 

la plainte sans suite pour motif technique. 
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IV. L'objet du recours

10. 

Au terme de leur écrits de conclusions, les requérantes demandent à la Cour des marchés de 

« Dire la requête recevab/e et fondée; 

Vu /' article 144 de la constitution; 

Dire la plain te initiale de M. X déposée à/' encontre des requérantes, irrecevable à défaut de 
compétence de la chambre contentieuse de !'APO pour connaitre d'une contestation qui a pour 
objet des droits civils et est dès fors exclusivement réservée aux cours et tribunaux; 

Subsidiairement, surseoir à statuer et poser à la GUE la question préjudiciel/e suivante (ou tout 
autre question équivalente qu'il lui plaira) 

Dans Ie contexte d'une plainte fondée sur l'article 17.1.c} RGPD par laquelle une 
personne concernée saisit l'autorité de controle afin qu'il soit ordonné à un 
éditeur de presse de procéder à la suppression (à titre principal) ou 
/'anonymisation (à titre subsidiaire) de trois articles de presse la concernant, 
licitement publiés plusieurs années auparavant et disponibles pour les abonnés 
dans les archives en ligne du journal concerné, les articles 57, 77, 79 et 85 RGPD, 
lus en combinaison avec les articles 8 et 10 CEDH et les articles 7 et 11 CDFUE, 
doivent-ils être interprétés en ce sens qu'ils s'opposent à une disposition 
constitutionnelle nationale ayant pour effet de réserver exclusivement aux 
tribunaux de /'ordre judiciaire Ie soin de trancher ce contentieux au motif qu'il 
imp/ique de se prononcer sur l'existence de droits civi/s opposés et leur mise en 
ba/ance, privant dès fors l'autorité de controle (en tont qu'autorité 
administrative) d'en connaÎtre ? 

Condamner !'APO aux frais et dépens de l'instance, y compris l'indemnité de procédure taxée 

au taux moyen des affaires non évaluables en argent ».

ll. 

L' APO demande quant à elle à la Cour des marchés de 

« Déclarer Ie recours irrecevab/e ou à tout Ie mains non fondé, 

Condamner les requérantes aux entiers dépens, en ce compris l'indemnité de procédure de 

1.560 € (montant de base)». 




























